
 

BUREAU DE LA SECTION FOOTBALL 

Relevé de décision 

Réunion du : Lundi 21 septembre 2020 
 

Présidence : François Prudhomme 

Présents : Saïd Achemaouï, Dhélia Djebbar, Christophe 
Ganieux, Stéphane Vandaële,  

Excusé : Valentin Herve-Bargas 

 

1. Répartition des terrains 

• Lundi : 

o Honneur : ½ terrain U10M - ½ terrain U13/U14M 

o Annexe : ½ terrain U11M - ½ terrain U12M 

• Mardi et jeudi : 

 Semaine 1 Semaine 2 Semaine 3 

 Mardi Jeudi Mardi Jeudi Mardi Jeudi 

Terrain 
d'Honneur 

U15 F U16 M U18F U16 M U15 F U16 M 

U18 F Seniors M Seniors F U15 F Seniors F U18 F 

Seniors F     Seniors M   Seniors M 

Terrain 
Annexe 

U16 M U15 F U16 M U18 F U16 M U15 F 

Seniors M U18 F U15 F Seniors F U18 F Seniors F 

  Seniors F Seniors M   Seniors M   

 

2. Structure technique 

U6/U7M 

• Nombre d’encadrants maximum validé : 6. 

• Encadrement définitif : Etienne LEHMANN (responsable de catégorie), Kevin OUNOUNOU 

BANZOUZI, Traoré MODIBO, Tiavina ANDRIAMAMPANDRY, Aymeric DOURDOIGNE, Eliotte 

Mamy RAJAONARIVONY. 

U8/U9M 

• Nombre d’encadrants maximum validé : 9. 

U12M 

• Encadrement validé : Laurent HABINKA (responsable de catégorie), Benjamin Clerc. 

U13 / U14M 



• Encadrement définitif : Sofiane BOUHAFS (responsable de catégorie), Juba FILALI, Kévin 

TEIXEIRA, David BOAVANTURA, Nicolas BENOIT. 

U16M 

• Encadrement définitif : Yohann BRACHET, Saad AIDOUDI et Bantu VANIE. 

Seniors masculins 

• Accord pour la demande de licence d’un joueur anciennement exclu. 

 

3. Compétition 

• Engagement : 1 équipe U14 et 1 équipe U13 à 8. 

• Forfait général de la U14 D6. 

• Forfait général de la Seniors D6. 

 

4. Équipements 

• Commande de 10 tenues XS et 11 dotations éducateurs. 

• Attribution de l’ancien casier U18 M au U10-U11M. 

• Achat de chargeurs pour les tablettes (FMI). 

 

5. Finances 

• Prise en charge de la prépa physique féminine par la section. 

• Remboursement partiel de l’inscription d’un joueur U11M. 

• Montant des franchises bénévoles actées en U6-U7M, U8-U9M. 

• Les montants des franchises quasi-bénévoles seront décidées par les membres du bureau. 

 

6. Divers 

• Organisation de formations FMI (U10/U11, U14, U16, U11F, U13F). 

 

 


